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Modification de l'ordonnance sur les constructions: consultation 

Mesdames, Messieurs,  

Lors de la session d'automne 2022, le Grand Conseil a adopté la modification de la loi sur les cons-
tructions  (LC)  et du décret concernant la procédure d'octroi du permis de construire (DPC). Ces mo-
difications prévoyaient, d'une part, l'optimisation de la procédure d'aménagement et, d'autre part, de 
nouvelles conditions s'agissant de l'implication de la Commission de protection des sites et du pay-
sage (CPS)1. Les dispositions d'exécution nécessaires doivent à présent être édictées dans l'ordon-
nance sur les constructions (OC). 

Comme nous vous l'avions indiqué lors de la procédure de consultation concernant la modification de 
la loi sur les constructions, en été 2021, le projet de modification de l'ordonnance sur les construc-
tions est soumis à une consultation de vaste envergure. Les documents sont disponibles à l'adresse 
suivante: www.be.chioacot (rubrique 	Constructions», onglet «Révision partielle de la légi-
slation sur les constructions»). 

Nous vous invitons à envoyer votre prise de position par courriel aqr.infoebe.ch  d'ici au 16 dé-
cembre 2022. 

Pour toute question concernant le projet, vous pouvez vous adresser au chef de l'Office des affaires 
communales et de l'organisation du territoire, Monsieur Daniel  Wachter  (+41 31 633 77 32; da- 
niel.wachterebe.ch), ou à Madame Katalin Hunyady (+41 31 633 77 46; katalin.hunvadyebe.ch). 

Nous vous remercions d'avance de votre collaboration et vous prions d'agréer, Mesdames, Messieurs, 
nos salutations les meilleures. 

Direction de l'intérieur et de la justice  

Evi  Allemann, conseillère d'État 

Annexe 
— Liste des destinataires de la consultation relative à la modification de l'ordonnance sur les constructions 

Voir www.be.ch/gc:  affaire  n°  2020.DIJ.8637 (modification de la loi sur les constructions) et affaire  n°  2022.DIJ.623 (modification du décret concernant la procédure 
d'octroi du permis de construire). 
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